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Une mesure de crise pour maintenir l’emploi
> AGRICULTURE ET HORTICULTURE

L
a mesure est très simple et 
peut immédiatement être 
appliquée, à partir du 1er 

octobre 2009. Les employeurs de 
l’agriculture et de l’horticulture qui 
ont fait une demande d’instaurer 
dans leur entreprise le chômage 
économique, doivent à partir du 1er 
octobre 2009 payer une indemnité 
complémentaire chômage à leurs 
travailleurs qui sont en chômage 
temporaire et ceci pour chaque 
jour de chômage à partir du 1er 
octobre 2009. Cette indemnité 
complémentaire s’élève à 5e pour 
chaque jour de chômage économi-
que dans l’entreprise.
 
Cette indemnité complémentaire 
peut être accordée à tous les tra-
vailleurs qui sont mis en chômage 
temporaire pour des motifs éco-
nomiques et ceci sans que l’an-
cienneté des travailleurs doive être 
vérifi ée, et aussi quel que soit le 
nombre de jours de chômage éco-
nomique. L’employeur paie cette 
indemnité complémentaire avec 
le salaire et veille à ce qu’elle soit 
clairement visible sur la fi che de 
paie.
 
A l’issue du mois, l’employeur peut 
demander au fonds social compé-
tent pour son entreprise (fonds 
social de l’agriculture, fonds social 
de l’horticulture ou le fonds social 
pour l’implantation de jardins) le 
remboursement de toutes les in-
demnités complémentaires payées 
dans le cadre de cette mesure de 
crise. L’employeur doit envoyer 
au fonds social une copie de la 
fi che de paie du travailleur, tout 

comme une copie de l’attestation 
de chômage temporaire. Le fonds 
social rembourse alors toutes les 
indemnités complémentaires à 
l’employeur.

Cette mesure de crise est d’applica-
tion pour tous les jours de chômage 
économique à partir du 1er octobre 
jusqu’au 31 décembre 2009.
 
Les autres mesures 
toujours appliquées
 
Il est important de souligner que 
les dispositions existantes qui 
sont déjà prévues en complément 
d’une ou l’autre forme de chômage 
temporaire continuent d’être ap-
pliquées. Dans l’agriculture, l’em-
ployeur paie 6,20 euros pour toutes 
les formes de chômage temporaire 
(intempérie, panne technique et 
chômage économique). Cette in-
demnité est également rembour-
sée par le fonds social.

Dans le secteur de l’horticulture, 
à l’exception de l’implantation de 
jardins,  l’employeur paie main-
tenant déjà un complément de 5 
euros en cas de chômage écono-
mique pour les travailleurs avec 
plus de 10 ans d’ancienneté et ceci 
pour maximum 40 jours par année. 
Cependant, ce complément n’est 
pas remboursé par le  fonds social 
des entreprises horticoles.

Pour l’implantation de jardins il 
existe un règlement dans lequel, 
en cas d’intempérie, le fonds social 
accorde pour 40 jours par an direc-
tement une allocation de 6,20 euro 

par jour au travailleur. L’employeur 
ne doit pas intervenir.

Toutes ces dispositions restent 
donc en vigueur. La nouvelle me-
sure de crise vient s’y ajouter. 
 
L’emploi maintenu, 
sans frais pour l’employeur
 
L’objectif des partenaires sociaux 

est d’assurer par le biais de cette 
mesure temporaire le maintien 
de l’emploi  pour le maximum 
des travailleurs pendant la crise 
et également de limiter la perte des 
revenus pour les travailleurs qui 
sont en chômage temporaire.

Ce, sans générer de frais supplé-
mentaires pour les employeurs.  
Qui peuvent contacter le fonds so-

cial auquel ils ressortent afi n de 
pouvoir appliquer correctement 
la procédure.

Les fonds sociaux ont établi un do-
cument qui peut être utilisé pour 


